
Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Cessation d’activité

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� I  avec  suites  administratives  J  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

� I susceptible de suites administratives J : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

� I sans suite administrative J.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1
Cessation
d'activité

Code de l’environnement du
15/04/2011, article R512-39-3

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La société SARL BLANCHISSERIE TRIOMPHE n’a pas transmis de mémoire de cessation d’activité
malgré  l’arrêté  préfectoral  de  mise  en  demeure  (APMD  n°2012  MD  42  IC)  du  6  avril  2012  de
respecter les articles R512-39-2 et R512-39-3 du Code de l’environnement. La société a été clôturée
pour insuffisance d’actif le 6 février 2015.
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L’inspection constate que le site est exploité actuellement par le GROUPEMENT D’INTÉRÊT PUBLIC
LOGISTIQUE SUD-MARNE (GIP).  La société GIP dispose d’un arrêté préfectoral  d’enregistrement
n°2014-E-57-IC l’autorisant à exploiter  une blanchisserie  en date du 25 juin 2014.  Une copie  du
présent rapport leur sera transmis.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Cessation d'activité

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 15/04/2011, article R512-39-3

Thème(s) : Risques chroniques, Cessation d'activité

Prescription contrôlée :
I.  Lorsqu'une installation classée soumise à autorisation est mise à l'arrêt définitif, que l'arrêt�

libère des terrains susceptibles d'être affectés à nouvel usage et que le ou les types d'usage futur
sont  déterminés,  après  application,  le  cas  échéant,  des  dispositions  de  l'article  R.  512-39-2,
l'exploitant transmet au préfet dans un délai fixé par ce dernier un mémoire précisant les mesures
prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 compte
tenu  du  ou  des  types  d'usage  prévus  pour  le  site  de  l'installation.  Les  mesures  comportent
notamment :

1° Les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires ;

2° Les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement
polluées, selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur ;

3° En cas de besoin, la surveillance à exercer ;

4° Les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol,
accompagnées, le cas échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en œuvre
des servitudes ou des restrictions d'usage.

II.  Au vu notamment du mémoire de réhabilitation, le préfet détermine, s'il y a lieu, par arrêté�

pris  dans  les  formes  prévues  à  l'article  R.  512-31,  les  travaux  et  les  mesures  de  surveillance
nécessaires. Ces prescriptions sont fixées compte tenu de l'usage retenu en tenant compte de
l'efficacité des techniques de réhabilitation dans des conditions économiquement acceptables
ainsi que du bilan des coûts et des avantages de la réhabilitation au regard des usages considérés.

III.   Lorsque  les  travaux  prévus  dans  le  mémoire  ou  prescrits  par  le  préfet  sont  réalisés,�

l'exploitant en informe le préfet.

L'inspecteur  des  installations  classées  constate  par  procès-verbal  la  réalisation  des  travaux.  Il
transmet le procès-verbal au préfet qui en adresse un exemplaire à l'exploitant ainsi qu'au maire
ou au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière
d'urbanisme et au propriétaire du terrain.

Constats :
La société SARL BLANCHISSERIE TRIOMPHE n’a pas transmis de mémoire de cessation d’activité
malgré  l’arrêté préfectoral  de mise en demeure (APMD  n°2012 MD 42  IC)  du 6  avril  2012  de
respecter les articles R512-39-2 et R512-39-3 du Code de l’environnement. La société a été clôturée
pour insuffisance d’actif le 6 février 2015. 
L’inspection  constate  que  le  site  est  exploité  actuellement  par  la  société  GROUPEMENT
D’INTÉRÊT  PUBLIC  LOGISTIQUE  SUD-MARNE.  La  société  dispose  d’un  arrêté  préfectoral
d’enregistrement n°2014-E-57-IC l’autorisant à exploiter une blanchisserie en date du 25 juin 2014.

Type de  suites  proposées  :  Sans  suite,  la  société  SARL BLANCHISSERIE  TRIOMPHE ayant  été
clôturée pour insuffisance d’actif le 6 février 2015.
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